
 
 

ENTRETIEN AVEC UN INTIMIDATEUR  

Entretien bref (pas plus de 3 minutes) 
  
Accueil cordial ( ce qui peut surprendre l’élève)  
 

« Bonjour, merci d’être venu me voir. Je suis content de te rencontrer.  
 Je suis.............  Je fais partie d’une équipe qui s’occupe du bien être des élèves et justement je voulais te 
parler de la situation de X car il ne va pas bien. 
 Je crois qu’il traverse une période difficile.  
Qu’est-ce que tu peux m’en dire ? » 

  
 La méthode consiste à faire partager la préoccupation.   
A ce stade, il faut s’attendre à voir apparaître des résistances. Des protestations :  
“Je ne comprends pas pourquoi on me convoque, je n’ai rien fait...”  
  
Recentrer sur l’élève cible. Rassurer :  
« Je ne suis pas là pour juger ou pour sanctionner. Je veux juste que tu me parles de la situation de cet 
enfant, que tu m’aides à comprendre ce qui lui arrive. »   

  
Si l’élève est dans le déni, ne pas prolonger l’entretien :  
« Ah tu n’as rien observé et bien je vais te demander d’être très attentif à X. On se revoit vite pour en 
parler. A bientôt »  
   
Deuxième étape : si l’enfant reconnait que l’élève ne va pas bien :  
  
« Je me demande ce qu’on peut-on faire pour que X se sente mieux à l’école, as-tu une idée? Et toi que 
peux-tu faire ? »  
  
Si l’élève répond je n’en sais rien :   
« Bon tu n’as pas d’idées ? Alors réfléchis, on se revoit bientôt, au revoir. »  
  
Si des propositions sont faites, réagir de façon enthousiaste à chaque idée :   
« Ah oui ! Tu vas le faire ? Merci c’est super ! On en reparle la semaine prochaine. »  
  

Seconde semaine : si l’élève n’a pas reconnu le malaise.   
« Merci d’être revenu me voir, je t’avais demandé d’être attentif as-tu observé qqch ? » 

 
- Avec l’élève qui avait reconnu la cible mais pas de suggestions : 
« … Je t’avais demandé de réfléchir à quelque chose as-tu réfléchi ? Tu vas le faire ?   Ah merci. »  
- Avec celui qui avait fait une suggestion : lui rappeler ce qu’il avait dit.  
« Tu l’as fait non ? Alors tu vas le faire. Je compte sur toi. »  
 
Par la suite : des rencontres de  suivi  

• Auprès de la victime : lui demander si les choses s’améliorent  

• Auprès des intimidateurs pour voir si leurs suggestions ont été suivies d’effet  
Le suivi d’une situation peut s’étaler sur plusieurs mois.   
 

Le traitement des intimidateurs doit être finalisé en deux semaines.  
 


